
NON AUX SUPPRESSIONS DE POSTES ! 

Le budget Macron-Lecornu, passé à coup de 49-3, impose encore la suppression de 4000
postes dans l’Éducation Nationale. Nous manquons déjà de tout :  c’est inacceptable ! Les
conséquences sur le terrain vont être désastreuses. 

Dans  le  1er degré,  ce  sont  25  postes  supprimés,  ce  qui  se  traduirait  par  au  moins  50
fermetures de classes. L’instance carte scolaire 1er  degré se tiendra le 31 mars.
 
Dans le 2nd degré, les collèges de la Somme subissent 13 suppressions de postes et 11 dans
les lycées de l’académie.  Les dotations horaires sont  en baisse partout  et  impliquent  des
classes allant jusqu’à 32 élèves, 36 en lycée, la multiplication des postes partagés. Pas de
création  de  poste  d’AED,  2  suppressions  d’administratifs,  3  infirmières  et  3  assistantes
sociales seulement pour toute l’académie. 
Les instances de mesure de carte scolaire 2nd  degré se tiendront les 30 mars et 1  er   avril.  

La baisse démographique doit être une opportunité 
pour faire baisser de manière significative le nombre d’élèves par classe

 et créer les postes nécessaires à la bonne marche de notre école !  

La carte scolaire va se faire dans un temps très serré : nous vous appelons donc toutes et tous
à prendre dès à présent vos dispositions pour engager la mobilisation avec les enseignants,
les personnels, les parents, les élus. 

Nos organisations syndicales FSU, UNSA, FNEC FP-FO, CFDT Éducation, Sud Éducation et
CGT Éduc'action appellent : 

• Toutes  les  écoles  et  les  établissements  à  les  rejoindre  dans  l’action et  à  se
mobiliser les 30, 31 mars et 1er avril. 
• Tou.tes les enseignant.es et personnels à se mettre  en grève le mardi 31 mars et à
discuter la suite du mouvement. 

RASSEMBLEMENT devant le rectorat lundi 30 mars à 13h30, jour du CSA académique.

GRÈVE et  RASSEMBLEMENT  devant  la  DSDEN  mardi  31 mars à 8h30,  jour du CSA
départemental 1er degré, suivi d'une MANIFESTATION. 

RASSEMBLEMENT devant  la  DSDEN  mercredi  1er avril  à  8h30,  jour  du  CSA
départemental 2nd degré.  

NON AUX SUPPRESSIONS DE POSTES ! 
  

NON AUX FERMETURES DE CLASSES ! 


